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Section 2 – Réception de la demande (art. 7
à 9)

Article 7 - Réception de la demande

1. La juridiction requise compétente adresse, au moyen du formulaire type B figurant en
annexe, un accusé de réception à la juridiction requérante dans les sept jours qui suivent la
réception de la demande. Si celle-ci ne remplit pas les conditions prévues à l'article 5 et à l'
article 6, la juridiction requise en fait mention dans l'accusé de réception.

2. Si l'exécution d'une demande établie au moyen du formulaire type A figurant en annexe et
remplissant les conditions visées à l'article 5 ne relève pas de la compétence de la juridiction à
laquelle elle a été transmise, celle-ci transmet la demande à la juridiction compétente de l'État
membre dont elle relève et en informe la juridiction requérante au moyen du formulaire type A
figurant en annexe.

MOTS CLEFS: Demande d'acte d'instruction
Accusé de réception
Formulaire [type]
Délai

Article 8 - Demande incomplète

1. Si la demande ne peut être exécutée parce qu'elle ne contient pas toutes les indications
nécessaires visées à l'article 4, la juridiction requise en informe la juridiction requérante sans
tarder et, au plus tard, dans les trente jours suivant la réception de la demande au moyen du
formulaire type C figurant en annexe et lui demande de lui transmettre les indications
manquantes, en les mentionnant de manière aussi précise que possible.

2. Si la demande ne peut être exécutée parce qu'une consignation ou une avance est
nécessaire, conformément à l'article 18, paragraphe 3, la juridiction requise en informe la
juridiction requérante sans tarder et, au plus tard dans les trente jours suivant la réception de
la demande au moyen du formulaire type C figurant en annexe, informe la juridiction
requérante de la manière de procéder à la consignation ou à l'avance; la juridiction requise
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accuse réception de la consignation ou de l'avance sans tarder, au plus tard dans les dix jours
suivant la réception de la consignation ou de l'avance en utilisant le formulaire type D.

MOTS CLEFS: Demande d'acte d'instruction
Régularisation
Formulaire [type]
Délai
Consignation

Article 9 - Demande complétée

1. Lorsque, conformément à l'article 7, paragraphe 1, la juridiction requise a mentionné, dans
l'accusé de réception, que la demande ne remplit pas les conditions visées à l'article 5 et à l'
article 6, ou lorsqu'elle a informé la juridiction requérante, conformément à l'article 8, que la
demande ne peut être exécutée parce qu'elle ne contient pas toutes les indications
nécessaires visées à l'article 4, le délai visé à l'article 10, paragraphe 1, commence à courir à
compter de la réception, par la juridiction requise, de la demande dûment complétée.

2. Lorsque la juridiction requise a demandé une consignation ou une avance conformément à
l'article 18, paragraphe 3, ledit délai commence à courir à compter du moment où la
consignation ou l'avance est effectuée.

MOTS CLEFS: Demande d'acte d'instruction
Régularisation
Formulaire [type]
Délai
Consignation
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